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8.1Liste des personnes publiques associées 

 

Monsieur le Préfet 

Préfecture du Pas-de-Calais 

rue Ferdinand Buisson 

62021ARRAS Cedex 

 

Madame la Sous-Préfète 

Sous-Préfecture de Calais 

9 Esplanade Jacques Vendroux 

62100CALAIS  

 

Monsieur le Président 

Conseil Régional des Hauts-de-France 

Direction de l'Aménagement Durable 

Hôtel de Région 

151 avenue du Président Hoover 

59055LILLE Cedex 

 

Monsieur le Président  

Conseil Départemental du Pas-de-Calais 

Hôtel du Département 

Rue Ferdinand Buisson 

62018 ARRAS Cedex 9 

 

Monsieur le Directeur  

DDTM du Pas-de-Calais 

100 avenue Winston Churchill 

CS 1007 

62022 ARRAS Cedex 

 

Monsieur le Président  

Chambre de Commerce et d'Industrie des Hauts-

de-France 

Antenne du Littoral 

24 boulevard des Alliés 

CS 50199 

62104 CALAIS Cedex 

 

Monsieur le Président  

Chambre des Métiers et de l'Artisanat des Hauts-

de-France 

320 boulevard du 8 mai 

CS 20205 

62104 CALAIS Cedex 

 

Monsieur le Président 

Syndicat Mixte du Pays du Calaisis 

Hôtel de Ville 

Place du Soldat Inconnu 

62100 CALAIS 

 

Monsieur le Président 

SITAC 

76 boulevard Gambetta 

62100 CALAIS 

 

Monsieur le Président 

Chambre d'Agriculture des Hauts-de-France 

Service Aménagement du Territoire 

56 avenue Roger Salengro 

BP 80039 

62051 SAINT-LAURENT-BLANGY CEDEX 

 

Monsieur le Directeur Départemental 

Service Départemental d'Incendie et de Secours 

du Pas-de-Calais 

ZAL des Chemins Croisées 

18 rue Renée Cassin 

BP 20077 

62052 SAINT-LAURENT-BLANGY CEDEX 

 

Monsieur l'Architecte des Bâtiments de France 

Unité Départementale de l'Architecture et du 

Patrimoine du Pas-de-Calais 

100 avenue Winston Churchill 

SP 7 

62022 ARRAS Cedex 

 

Monsieur le Directeur 

Direction Générale de l’Aviation Civile 

District Nord-Pas-de-Calais 

Aérodrome de LILLE-LESQUIN 

BP 429 

59814 LESQUIN Cedex 
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Monsieur le Directeur 

Direction régionale de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement des Hauts-de-

France 

44 rue de Tournai 

59019 LILLE Cedex 

 

Monsieur le Directeur 

Réseau de Transport d'Electricité  

Centre de développement et d'ingénierie de Lille 

62 rue Louis Delos 

59700 MARCQ EN BAROEUL 

 

Monsieur le Directeur 

SNCF Immobilier 

Direction Immobilière Nord 

Immeuble Perspective - 7ème étage 

449 avenue Willy Brandt 

59777 EURALILLE 

 

Monsieur le Directeur 

Agence de l'Eau Artois-Picardie 

Centre Tertiaire de l'Arsenal  

200 rue Marcelins 

BP 80818 

59508 DOUAI Cedex 

 

Monsieur le Directeur 

ORANGE - FRANCE TELECOM 

21 rue Lavoisier 

62307 LENS Cedex 

 

Monsieur le Directeur Départemental 

Direction de la Sécurité et de la Protection Civile 

du Pas-de-Calais 

Rue Ferdinand Buisson 

62000 ARRAS Cedex 9 

Monsieur le Président 

Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

Delta de l'Aa 

Pertuis de la Marine 

BP 85530 

59386 DUNKERQUE Cedex 

 

Monsieur le Directeur général 

Agence Régionale de Santé des Hauts-de-France 

Bâtiment Onix A 

556 avenue Willy Brandt 

59777 EURALILLE 

 

Monsieur le Directeur  

Société des Eaux de Calais 

Rue d'Ajaccio 

62100 CALAIS  

 

Madame le Maire 

Commune de Calais 

Hôtel de Ville 

Place du Soldat Inconnu 

62100 CALAIS 
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8.2 Lettre de consultation 
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8.3 Synthèse des avis des personnes publiques associées et réponses 
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Réponse du maitre d’ouvrage : dont acte. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : dont acte.  
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Réponse du maitre d’ouvrage : dont acte. De plus, la Communauté d’agglomération a, par délibération 

du Conseil communautaire du 3 février 2022, prescrit l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal couvrant les 14 communes. La mise en compatibilité sera étudiée dans le cadre de cette 

procédure et bénéficiera d’une vision intercommunale. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : dont acte. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : dont acte. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : dont acte. 

  



10e Modification du PLU de Calais – Mars 2023 

Page 17 sur 24 

 

Réponse du maitre d’ouvrage : dont acte. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : la référence au Règlement Départemental de Défense Extérieure sera 

intégrée, dans le règlement écrit du Plu, à l’article 2 « Portée du règlement à l’égard des autres législations 

relatives à l’occupation des sols du Titre I relatif aux dispositions générales. 
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Réponse du maitre d’ouvrage : Le point 1 et le point 2 de l’avis de RTE seront intégrés dans le cadre de la 

modification de droit commun du PLU de Calais. En revanche, le point 3 relatif à l’incompatibilité avec les 

Espaces boisés classés sera traité dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal 

de Grand Calais Terres & Mers. En effet, la procédure retenue d’évolution du PLU de la commune de 

Calais, en application des articles L. 153-36 à L. 153-44 du Code de l’Urbanisme, ne peut avoir d’effet 

de réduire un espace boisé classé. Cette évolution nécessite la réalisation d’une procédure de révision. 
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8.4 Bilan de la consultation des personnes publiques associées 

A ce jour, la consultation des personnes publiques associées n’a pas relevé de points pouvant constituer 

de blocage à la poursuite de la modification du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Calais. 

 

Suite à la réalisation d’une évaluation environnementale, une nouvelle procédure de consultation des 

personnes publiques associées sera lancée. Les avis réceptionnés seront joints au dossier d’enquête 

publique et feront l’objet d’une réponse de la part du maître d’ouvrage. 


